
DISPOSITIF REGIONAL POUR LA QUALITE ENVIRONNEMENTAL E            
DANS LE LOGEMENT SOCIAL NEUF

Le projet :

Maître d’Ouvrage : ACTIS
Nom de l’opération : Le Bon Aloi
Nombre de logements : 26 
(23 PLUS et 3 PLAI)
Surface utile : 1796.00m²
Situation: GRENOBLE
ZAC BOUCHAYER VIALLET (38)
Niveau du Référentiel QEB :                     
Très performant (certification THPE 
2005) 

Composition de l’équipe:

Maîtrise d’œuvre :

Architecte : Christian Drevet Architecture
Bureau d’études Structure: IBSE
Bureau d’études Fluides : Ingénierie 
Climatique
Bureau d’études Courants forts et 
faibles : Axiome
Bureau d’études Acoustique: Acouphen

Présentation environnementale du site:

Situé dans un site en reconversion urbaine 
(ZAC Bouchayer Viallet), la parcelle 
possède des atouts en terme 
d’implantation : bonne desserte par 
automobiles, modes de déplacement doux,  
transports en commun et une ouverture du 
quartier sur la ville avec des liaisons fortes 
favorisant les piétons.
Le projet bénéficie d’une architecture en 
« L » qui permet de dégager deux corps de 
bâtiments qui profitent de bons apports 
solaires.

Le projet s’efforce d’intégrer dans sa 
topographie la question des terrains 
pollués de l’ancien site industriel en 
surélevant ses voiries et ses rez-de-
chaussée par rapport à l’existant avec 
l’apport de remblai. De cette façon, 
l’excavation pour les fondations et 
l’épuration des terres polluées est réduite.
Les logements sont tous situés en étage, le 
rez-de-chaussée étant réservé à un 
équipement public d’accueil petite 
enfance.
Classement en zone climatique H1C.
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Maîtrise des flux (énergie et eau)
- Niveau d’isolation et systèmes :
� Isolation murs : béton + isolation ext. 12cm R=3.00 m².C/W.-Plancher bas: dalle béton 23 cm, avec isolant thermo acoustique 12 cm, R=3 m².C/W -
Toiture terrasse: 10 cm polyuréthane avec R=4.00m².°C/W. -Sur locaux non chauffés: plancher bas sur voisin chauffé (crèche) avec intermittence : béton 
23 cm + isolant thermo acoustique en sous face 10 cm, R=2.40m².°C/W.
� Vitrages : PVC, vitrage 4-16-4 argon, Ug=1.2 W/m².°C et, avec facteur solaire d’environ 0.70 l’hiver, et inférieur à 0.15 l’été volet roulant fermé
� Rapport Svitrage/Shab= 215/1680 = 0.12
� Ventilation : VMC simple flux hygro B. extracteur à pression contrôlée électroniquement. Ventilation naturelle pour les parties communes.
� Chauffage: chaufferie gaz naturel pour  les logements et la Crèche, avec 2 chaudières en cascade à condensation très haut rendement associées à un circuit 
de radiateurs dimensionnés en moyenne Tmoy<60°C par -11°C ext. avec régulation.
� ECS : 40 m² réels de panneaux solaires en toiture terrasse pour assurer le préchauffage de la production d’ECS du projet (appoint par chaudières gaz) pour un 
taux de couverture des besoins annuels estimés d’ECS de 44 %.
� Eau : réducteurs de pression, sous comptages individuels, filtres, clapet anti pollution, réservoir de chasse à double commande, limiteur de débit.
� Autres services:  ascenseur à machinerie  en gaine faible consommation, circulations éclairées naturellement sur 2 niveaux, appoint d’éclairage automatique 
sur détecteurs avec seuil de déclenchement selon la lumière naturelle.
-Performances énergétiques :

Ubat = 0.632 – Écart Ubat/Ubat réf = 13,69 %
Cep (RT 2005)= 62,41kWh/m².an – Ecart C/C réf = 41,39 %  ( certification THPE RT 2005)
Calculs Thermiques Réglementaires RT2005: TIC=26°C pour un TIC réf=29.5°C
Taux de couverture des besoins par les énergies renouvelables: 38 %

Choix des produits et matériaux de construction
� Attique revêtu de plaques métalliques en alu zinc: matériau composé de 55 % d’aluminium, 43.4 % de zinc, et 1.6 % de silicium qui allie l’apparence de 
ces métaux et ne nécessite donc pas l’apport de peinture.  Recyclage facilité par la présence moindre de zinc run off, permettant également des économies 
d’énergie grâce au meilleur pouvoir isolant et une bonne réflectivité.
� Bardage minéral de trois étages en fibrociment: mélange homogène de ciment, de sable et de cellulose qui le rend respirant, ingélif, imputrescible, 
acoustiquement isolant et respectueux de l’environnement. Il rappelle la proximité historique des ciments de la région grenobloise. 
� Bardage du rez-de-chaussée en verre translucide armé : sa mise en oeuvre devant un voile béton permet une pariéto-dynamique intéressante rendant ainsi 
cette surface active contre les déperditions.
� Bois mis en œuvre en terrasse: 140 m² de dalles sur plots.
� Menuiserie en PVC: Recyclable à 100 %, entretien très limité.
� Rupteurs de ponts thermiques.
� Utilisation de peinture en phase aqueuse. L’ensemble des matériaux de construction sera également non polluant et compatible avec la santé.

Intégration du bâtiment dans le site
� Local vélos de 25 m² permettant de profiter du réseau de voies cyclables mises en place dans le plan d’aménagement de la ZAC.
� Architecture très compacte offrant un bon ratio entre la surface habitable et le développé de façade permettant d’optimiser les déperditions thermiques.
� Volumétrie simple éliminant une grande partie des ponts thermiques par l’absence de redents horizontaux et verticaux.
� Bonne inertie du bâtiment : s’appuyant sur sa compacité, le projet développe les principes bioclimatiques jouant de l’interaction du volant thermique de la 
structure, bien enveloppée dans l’isolation extérieure, et de la ventilation traversante de la majorité des logements.

Surinvestissement (estimation phase projet) 
Total : 188 867  €, soit 104  €/m2 SU (12 %)
� Enveloppe(isolation par l’extérieur, vitrage performant) : 156 255  €
� Structure (balcons désolidarisés ): 12 432  €
� Système techniques(optimisation chaudière à condensation) : 10 000  €
� Divers ( équipements économes électricité pour SG et AUX): 10 000 €
� Solaire Thermique: 40 000 €

TRAITEMENT DES « CINQ ATELIERS QEB »

Maîtrise des conforts
� Confort d’été : la compacité du projet et les logements traversants ou à double orientation favorisent la ventilation , les ouvertures sont protégées du soleil 
par des volets roulants extérieurs. Les débords de balcons ainsi qu’une pergola végétalisée doivent assurer la protection des façades fortement exposées.
� Confort visuel : assuré par la double orientation des logements traversants. Des vues dégagées sur l’environnement et sur le jardin sont privilégiées.
Ainsi, l’éclairage naturel des logements est optimal. Le hall d’entrée et certaines circulations sont éclairés naturellement.
� Confort acoustique : co-activité de plusieurs fonctions dans le bâtiment (crèche, logements, garages), une attention particulière est portée à l’isolation 
phonique. Le projet bénéficie du Label QUALITEL qui  impose un double vitrage avec isolement supérieur à 33dB pour certaines façades, une dalle de 23 cm 
entre la crèche et les logements avec une isolation phonique rapportée d’au moins 125dB, un revêtement de sol dans les logements avec une performance delta 
LW supérieur à 12dB, des portes palières avec une performance de 37dB, des faux plafonds performants dans la crèche et les parties communes.

Réduction des nuisances, des pollutions et des risques
� Déchets ménagers: mise en place d’un projet de Haute Qualité de la Gestion des Déchets sur le projet d’aménagement de la ZAC Bouchayer Viallet, avec tri 
sélectif dans le hall (papiers et journaux, cartouches, piles et petits accus, bouteilles PET, et stockage enterré en bord de voirie pour le tri sélectif.
� Une toiture-terrasse de 100 m²est plantée en couches drainantes et filtrantes de sédum de façon à limiter les débits de fuites et assurer ainsi un stockage 
temporaire des eaux pluviales avant rejet. Toutes les eaux de pluie transitent avant remise à la nappe par un espace de rétention de 34.5 m3, évitant ainsi selon 
les notes de calculs toute surverse dans le réseau de la ZAC pendant une pluie dite centennale et permettant alors une infiltration à la nappe moins rapide.

Financement QEB
� Coût de travaux:  2 160 000 euros, soit 1 190 €/m2 SU

� Subventions QEB : 63 637 €

(35 % plafonnée 35 €/m² ) Région Rhône-Alpes


